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Question N° : 894 De Mme Karine Lebon ( Gauche Démocrate et Républicaine -
Réunion )

Question écrite

Ministère interrogé > Éducation nationale Ministère attributaire > Éducation nationale
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Tête d'analyse
>Situation des
assistantes de service
social de l'éducation
nationale

Analyse > Situation des assistantes de service
social de l'éducation nationale.

Question publiée au JO le : 15/10/2024

Texte de la question

Mme Karine Lebon appelle l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur la situation des assistantes de
service social de l'éducation nationale. Lors de son discours de prise de fonction, Mme la ministre a formulé le vœu
d'une école qui serait un lieu de confiance et de protection au sein duquel la lutte contre les inégalités sociales doit
être une priorité. Les assistantes de service social de l'éducation nationale sont pleinement investies pour permettre
non seulement la réussite de toutes et de tous, mais aussi et surtout pour travailler à ce que chaque élève puisse
suivre une scolarité dans un cadre serein et apaisé quelle que soit sa situation personnelle. Pourtant, ces agents se
sentent particulièrement déconsidérées en raison d'une rémunération indigne des responsabilités exercées (grille
indiciaire la plus basse des agents de catégorie A) et des moyens inadaptés à une charge de travail exponentielle.
Avec 3 000 équivalents temps plein (ETP) pour 12 millions d'élèves, il est illusoire de mettre au rang de priorité la
réduction des inégalités sociales dans ces conditions. La situation du service social du personnel est également
préoccupante : la charge de travail intenable est renforcée par un pilotage des ressources humaines créant souvent
confusion sur le rôle de chaque acteur. Des personnels qui vont bien, c'est pourtant une condition préalable à un
service public de qualité. Prendre soin de celles et ceux dont la mission principale est de prendre soin des autres
devrait être une priorité. L'invisibilisation des assistantes de service social de l'éducation nationale est
incompréhensible étant donné leur rôle primordial au sein des établissements scolaires. Ces agents font
généralement partie des grands absents des annonces gouvernementales relatives au secteur éducatif. Féminisée à
96 %, cette fonction mérite tout autant de reconnaissance que n'importe quel autre métier. La vague de colère
légitime qui ébranle cette catégorie d'agents ne peut qu'être à court-terme délétère pour la qualité du service rendu et
pour l'accompagnement des élèves. Sans elles, les objectifs de lutte contre le harcèlement scolaire, contre les
violences faites aux enfants ou encore contre la précarité resteront utopiques. C'est pourquoi elle souhaite l'alerter
sur l'urgence à créer un nombre de postes suffisant et à augmenter les salaires des assistantes de service social dont
son ministère a la charge grâce à une revalorisation indiciaire à la hauteur de celle des autres agents de catégorie A
et souhaite connaître ses intentions à ce sujet.
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